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BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL GB.279/LILS/WP/PRS/1/2 
 279e session 

 Conseil d’administration Genève, novembre 2000 

Groupe de travail sur la politique de révision des normes LILS/WP/PRS 
  

  

PREMIER QUESTION À L’ORDRE DU JOUR 

Examen différé des conventions 

b) Convention (nº 132) sur les congés payés 
(révisée), 1970 (Brève étude) 

Introduction 

1. Le groupe de travail a procédé à un premier examen de la convention (nº 132) sur les 
congés payés (révisée), 1970, en mars 1997 1. A l’issue de cet examen, il a été décidé de 
demander aux Etats Membres des informations sur les obstacles et les difficultés 
rencontrés qui pourraient entraver la ratification de la convention no 132 et sur les 
éventuels besoins de révision de cette convention. En mars 1998, le groupe de travail a, à 
nouveau, examiné cette convention à la lumière des résultats obtenus à l’issue des 
consultations menées auprès des mandants sur cette question. Le groupe de travail n’est 
pas parvenu à s’entendre sur l’action à recommander pour l’avenir mais, soucieux 
d’explorer les possibilités de parvenir à un consensus, il a décidé qu’une «brève étude» 
serait menée sur les obstacles et les difficultés rencontrés qui pourraient empêcher ou 
retarder la ratification de la convention ou pourraient mettre en évidence le besoin de la 
réviser. 

2. Cette brève étude a été dans un premier temps confiée à un expert indépendant. Elle a été 
présentée au groupe de travail à la 277e session (mars 2000) du Conseil d’administration. 
Après une discussion préliminaire sur les méthodes pour réaliser une brève étude, le 
groupe de travail a décidé de différer l’examen de la convention jusqu’à la présente 
session, notamment pour permettre au Bureau de compléter l’étude susmentionnée 2. 

3. Depuis mars 2000, le Bureau a préparé une nouvelle brève étude (appendice I) tenant 
compte des discussions et consultations tenues précédemment, de la brève étude réalisée en 
1999 et d’informations complémentaires basées sur des recherches et une analyse de la 

 
1 On trouvera à l’appendice II des passages des documents pertinents du Conseil d’administration. 

2 Documents GB.277/LILS/WP/PRS/3/1 et GB.277/11/2 et son annexe I (GB.277/LILS/4(Rev.1)). 
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législation pertinente en vigueur dans 41 Etats Membres, dont 13 d’Afrique, huit 
d’Amérique, neuf d’Asie et 11 d’Europe 3. 

4. Ce document est soumis au Groupe de travail sur la politique de révision des normes pour 
examen lors de sa 11e réunion. Le groupe de travail est invité à réexaminer la convention 
no 132 à la lumière des informations disponibles, de la nouvelle brève étude et des 
propositions formulées. 

Réexamen de la convention (nº 132) 
sur les congés payés (révisée), 1970 

Faits nouveaux 

5. Aucune ratification ni dénonciation n’ont été enregistrées depuis le précédent examen de la 
convention no 132 en mars 2000. Le nombre total de ratifications est donc toujours de 30 4. 
Dans le cadre des travaux de la Commission d’experts pour l’application des conventions 
et recommandations, des commentaires sont en suspens pour 20 Etats Membres. 

Résumé de la brève étude 

6. Suite à la décision du Conseil d’administration, qui a demandé qu’une brève étude soit 
menée sur cette convention, et à la discussion tenue par le groupe de travail sur cette 
question en mars 2000 5, le Bureau a réalisé la brève étude demandée, qui est jointe au 
présent document. Comme il a été mentionné ci-dessus, cette brève étude s’appuie sur les 
discussions et les examens menés précédemment et propose une analyse des informations 
factuelles disponibles sur la législation pertinente en vigueur dans 41 Etats Membres. 

7. La première partie de l’étude rappelle les dispositions principales de la convention no 132, 
résume le contexte juridique dans lequel elle s’insère et retrace ses origines. Elle relève que 
la convention no 132 s’inscrit dans un ensemble de normes de l’OIT et d’autres instruments 
internationaux et régionaux portant sur la question du temps de travail, et que les objectifs 
sociaux et économiques poursuivis lors de l’adoption de la convention étaient 
essentiellement la protection de la sécurité et de la santé des travailleurs mais aussi la 
redistribution des profits engendrés par l’augmentation de la productivité. 

8. La seconde partie de l’étude fait le bilan des obstacles et des difficultés rencontrés 
s’agissant de la ratification de la convention et des besoins éventuels de révision de cette 
convention. Elle comprend une nouvelle analyse des consultations menées en 1997, qui 
avaient recensé les obstacles à la ratification et les appels à la révision de la convention. 
Cette information est complétée par un examen des législations sur les congés annuels 
adoptées au cours des dix dernières années dans 41 Etats Membres. Cet examen permet de 
conclure que les obstacles à la ratification de la convention no 132 sont peu nombreux, 

 
3 Pour de plus amples informations, voir paragr. 32 de l’appendice I. 

4 Allemagne, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Burkina Faso, Cameroun, Croatie, Espagne, Ex-
République yougoslave de Macédoine, Finlande, Guinée, Hongrie, Iraq, Irlande, Italie, Kenya, 
Lettonie, Luxembourg, Madagascar, Malte, République de Moldova, Norvège, Portugal, Rwanda, 
Slovénie, Suède, Suisse, République tchèque, Uruguay, Yémen et Yougoslavie. 

5 Voir appendice II. 
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voire inexistants, dans près de la moitié de ces Etats Membres 6. L’ensemble des 
informations recueillies sur les obstacles à la ratification de la convention no 132 ont 
permis d’esquisser une conclusion, à savoir que la convention no 132 est liée aux systèmes 
d’organisation du travail caractérisant le marché du travail. Sur la base des opinions 
exprimées lors des consultations, la question se pose de savoir si la convention no 132 
apporte une solution adéquate et pertinente au problème des congés annuels dans le cadre 
des nouvelles pratiques d’aménagement flexible du temps de travail. Ces conclusions sont 
ensuite examinées dans le cadre d’un bref rappel du but initial de la convention no 132, du 
contexte dans lequel elle a été adoptée et du débat actuel sur l’aménagement flexible du 
temps de travail. 

9. L’étude conclut que des recherches et des analyses complémentaires devraient être menées 
pour définir la nature et l’importance de ces nouvelles formes de travail plus souples et 
préciser l’impact que ce phénomène pourrait avoir quant à la pertinence de la convention 
no 132. Il est suggéré d’envisager de poursuivre la discussion et les recherches dans le 
cadre d’une discussion générale sur le temps de travail au sein de la Conférence 
internationale du Travail et en relation avec la proposition soumise au Conseil 
d’administration à cet égard 7. Cette discussion générale pourrait être préparée et menée 
conformément à la nouvelle démarche intégrée qui a été proposée pour autant que celle-ci 
soit approuvée par le Conseil d’administration à l’issue de l’examen qu’il doit mener à ce 
sujet lors de sa présente session 8. 

Remarques 

10. Dans ce contexte, et en attendant la tenue éventuelle de la discussion générale proposée, il 
est recommandé de maintenir le statu quo à l’égard de la convention no 132. 

Proposition 

11. Le groupe de travail voudra peut-être recommander le maintien du statu quo à l’égard de la 
convention (nº 132) sur les congés payés (révisée), 1970. 

12. Le groupe de travail est invité à réexaminer la convention (nº 132) sur les congés 
payés (révisée), 1970, à la lumière de la brève étude ci-jointe et sur la base de la 
proposition présentée ci-dessus et à présenter ses recommandations à l’intention 
de la Commission des questions juridiques et des normes internationales du 
travail du Conseil d’administration. 

 
Genève, le 9 octobre 2000.  

 
Point appelant une décision: paragraphe 12. 

 

 
6 Voir appendice I, paragr. 42. 

7 Document GB.276/2, paragr. 213-241. 

8 Documents GB.279/4 et GB.279/5/2. 
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Sources législatives 

Albanie: 

Loi no 7961 du 12 juillet 1995 portant Code du travail de la République d’Albanie 
(Fletorja Zyrtare, 1995-09-00, no 16, pp. 660-705) 

Algérie: 

Loi no 90-11 du 21 avril 1990 relative aux relations de travail, modifiée et complétée au 11 janvier 
1997 
(Journal officiel, 1990-04-25, no 17, pp. 488-501) 

Autriche: 

Federal Act of 7 July 1976 to standardise the legislation concerning holidays and the introduction of 
paid leave to look after persons in need of care, Text No. 52b, UrlG BGB1. 1976/390 as amended 
up to 1999 
(Arbeitsrecht, Dittrich, Veit, Tades, Manz Verlag, Vienna, Austria, 1995-10-00) 

Azerbaïdjan: 

Labour Code of the Republic of Azerbaijan of 1 February 1999 
(Unofficial English translation; available in NATLEX) 

Bénin: 

Loi no 98-004 du 27 janvier 1998 portant Code du travail 
(Tiré à part, 61 pp.) 

Bulgarie: 

Labour Code as amended by Decree No. 4 of 11 January 1994 and Decree No. 31 of 11 February 
1994 
(Labour Code, Sofia Inter, Bulgarie, 1996, 104 pp.) 

Burundi: 

Décret-loi no 1/037 du 7 juillet 1993 portant révision du Code du travail du Burundi 
(Code du travail, ministère du Travail et de la Sécurité sociale, Bujumbura, Burundi, 1993-07-00, 
101 pp.) 

Chili: 

Decreto con fuerza de ley núm 1, de fecha 1 de enero de 1994 
(Unofficial translation; available in NATLEX) 

Código del Trabajo 
(Diario official, 1994-01-24, núm. 34772, pág. 3) 

Chine: 

Labour Act dated 5 July 1994 
(Printed separately, 16 pp.; available in DOC.NORMES) 
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Corée, République de: 

Labour Standards Act No. 5309 of 13 March 1997 
(New labour-related laws, Ministry of Labour, Republic of Korea, 1997-03-00, pp. 59-85) 

Côte d’Ivoire: 

Loi no 95-15 du 12 janvier 1995 portant Code du travail 
(Journal officiel, 1995-02-23, no 8, pp. 153-177) 

Danemark: 

Notification (No. 498 of 29 June 1998) of the Annual Leave Act 
(Lovtidende A, 1998-07-10, vol. 102, no 498, pp. 2951-2956) 

République dominicaine: 

Ley núm 16-92 del 29 de marzo de 1992, que aprueba el Código de Trabajo 
(Gaceta Oficial, 1992-05-31, núm. 9836, págs. 3-153) 

El Salvador: 

Código de Trabajo, Decreto núm. 15 del 23 de junio de 1972 (D.O. No.142, Tomo No. 236 del 31 
de Julio de 1972) modificado por el D.L. núm. 859 del 21 de abril de 1994 (D.O. No. 87-BIS, Tomo 
No. 323, del 12 de mayo de 1994) 
(Código de Trabajo con reformas incorporadas, República de El Salvador, 1997; disponible al 
DOC.NORMES) 

Estonie: 

Holidays Act of 7 July 1992, as amended to 27 October 1997 
(Estonian legislation in translation, 1997-11-00, pp. 99-119) 

Ethiopie: 

Labour proclamation No. 42 of 1993 
(Negarit Gazeta, 1993-01-20, No. 27, pp. 268-328) 

Gabon: 

Loi no 3/94 du 21 novembre 1994 portant Code du travail 
(Journal officiel, 1995-01-00, no 1 spécial, pp. 3-39) 

Iran, République islamique d’ 

Labour Code of 20 November 1994 
(Official Gazette, 1991-02-00, No. 13387, pp. 1-14) 

Japon: 

Labour Standards Law No. 49 of 7 April 1947, as amended through law No. 107 of 9 June 1995 
(Labour Laws of Japan, Ministry of labour, Institute of labour Administration, Tokyo, Japan, 
7th ed., 1995, pp. 71-110) 

Jordanie: 

Act No. 8 of 1996 to promulgate the Labour Code 
(Al-Jarida Al-Rasmiya, No. 4113, 1996-04-16, pp. 1173-1219) 
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Kazakhstan: 

Labour Law of the Republic of Kazakhstan of 1999 
(Unofficial translation, 24 pp.; available in NATLEX) 

République démocratique populaire lao: 

Act No. 002/NA of 14 March 1994 concerning Labour 
(Printed separately, 30 pp.; available in DOC.NORMES) 

Lesotho: 

Labour Code Order No. 24 of 1992 
(Lesotho Government Gazette, Extraordinary, 1992-11-12, Vol. XXXVI, No. 118, pp. 1195-1441) 

Lituanie: 

Act No. I-2113 of 17 December 1991 on holidays 
(Parliamentary record of the Supreme Council of the Republic of Lithuania, 1992-12-00, No. 12, 
pp. 22-28) 

Mali: 

Loi no 92-020 du 23 septembre 1992 portant Code du travail en République du Mali 
(Journal officiel, 1992-11-30, Spécial no 8, pp. 2-32) 

Mexique: 

Ley federal del trabajo (Texto vigente el 1o de octubre de 1995) 
(Diario Oficial de la Federación, 1 de abril de 1970) 

Namibie: 

Labour Act, No. 6 of 13 March 1992 
(Government Gazette of the Republic of Namibia, 1992-04-08, No. 388, 151 pp.) 

Népal: 

Labour Rules of 8 November 1993 
(Nepal recorder, 1993-12-23, pp. 414-442) 

Nicaragua: 

Ley núm. 185 del 30 de octubre de 1996 por la que se dicta el Código del Trabajo 
(La Gaceta, 1996-10-30, núm. 205, págs. 6109-6155) 

Panama:  

Código de Trabajo: Decreto de Cabinete núm. 252 del 30 de diciembre de 1971, Serie legislative, 
1971-Pan.1; texto actualizado hasta agosto de 1995 
(Disponible al DOC.NORMES) 

Paraguay: 

Ley núm. 213 de 1993 que establece el Código del Trabajo 
(Gaceta Oficial, 1993-10-29, núm. 105bis, págs. 1-30) 
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Pologne: 

Labour Code of 26 June 1974 (as amended to 2 February 1996) 
(The Polish Labour Code, Tepis publishing House, Warsaw, Poland, 1996, pp. 5-105) 

Royaume-Uni: 

Working Time Regulations 1998, Statutory Instrument No. 1833 of 1998 
(Available on the internet: http://www.hmso.gov.uk) 

Russie, Fédération de 

Labour Code, as amended to 1 March 1993 
(Kodekszakonov o trude Rossijskoj Federacii, Ministrstvo Justicii Rossijskoj Federacii, Maskva, 
Rossijskaya Federaciya, 1993-00-00, pp. 1-96) 

Sénégal: 

Loi no 97-17 du 1er décembre 1997 portant Code du travail 
(Journal officiel, 1997-12-13, no 5776, pp. 504-537) 

Seychelles: 

Employment Act , No. 9 of 1990 
(Supplement to Official Gazette, 1990-10-15, pp. 71-137) 

Slovaquie: 

Act No. 451 of 1992 providing for the labour Code (Consolidated version of 1992) 
(Sbirka Zakonu, 1992-09-28, No. 89, pp. 2550-2606) 

Soudan: 

Labour Code of 1997 
(Unofficial translation; available in DOC.NORMES) 

Tchad: 

Loi no 38/PR/96 du 11 décembre 1996 portant Code du travail 
(Tiré à part, 105 pp.) 

Venezuela: 

Ley Orgánica del trabajo con las modificationes del decreto no. 3.235 del 20 de enero de 1999 
(Gaceta oficial, 1999-01-25, núm. 5292) 

Viet Nam: 

Labour Code of the Socialist Republic of Viet Nam, 23 June of 1994 
(Unofficial translation; available in NATLEX)

http://www.hmso.gov.uk/
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Appendice II 

Examens précédents de la convention (nº 132) 
sur les congés payés (révisée), 1970 

Extraits de documents du Conseil d’administration 

I. 268e session (mars 1997) 
du Conseil d’administration 

Document GB.268/LILS/WP/PRS/1, examen des besoins  
de révision des conventions (troisième phase), pp. 27 et 28 

VII.7. C.132 – Convention sur les congés payés  
(révisée), 1970 

1) Ratifications: 

a) Nombre de ratifications effectives: 26. 

b) Dernière ratification: République tchèque, 1996. 

c) Perspectives de ratification: bien qu’adoptée il y a plus de 25 ans, cette convention n’a 
reçu que 26 ratifications. Depuis 1987, elle a reçu neuf autres ratifications au rythme 
d’une ou deux ratifications par an. Bien que cette convention semble être susceptible de 
recevoir de nouvelles ratifications, ses perspectives d’avenir sont quelque peu 
incertaines. 

2) Dénonciations: aucune. 

3) Procédures de contrôle: commentaires en suspens pour 16 pays, y compris sur des 
observations faites par une organisation de travailleurs d’Espagne. Dans un cas (art. 24 de la 
Constitution) où il est allégué que le Portugal ne respecte pas les dispositions de la convention 
nº 132, un rapport a été adopté (1985). 

4) Besoins de révision: cette convention n’a pas été révisée, mais elle révise la convention (nº 52) 
sur les congés payés, 1936 (voir section VII.6, ci-dessus). Depuis son adoption en 1970, en 
dépit d’une très forte opposition, elle est très peu ratifiée. Dans une étude d’ensemble publiée 
en 1984, la commission d’experts a noté qu’un certain nombre de pays avaient signalé des 
écarts entre leur législation nationale et la convention nº 132 qui constituaient des obstacles à 
la ratification. Si certains de ces obstacles lui paraissaient être des entraves sérieuses à la 
ratification de la convention, les autres lui semblaient pouvoir être surmontés, éventuellement 
avec l’aide du Bureau. 

5) Remarques: le groupe de travail Ventejol de 1979 a classé cette convention dans la catégorie 
des conventions à promouvoir en priorité. Dans une étude d’ensemble publiée en 1984, la 
commission d’experts a pris note des obstacles à la ratification signalés par un certain nombre 
de pays, tout en faisant remarquer que, dans plus de 60 pays, la législation était alors conforme 
à la norme fixée par la convention nº 132 pour ce qui est de la durée minimum du congé payé. 
La commission en a conclu qu’il est permis de penser que cette convention recevra un certain 
nombre de ratifications. Depuis lors, la convention nº 132 a été ratifiée par neuf autres Etats 
Membres. Le groupe de travail Ventejol de 1987 a confirmé que la convention nº 132 était à 
promouvoir en priorité. Cette convention a pourtant encore des problèmes de ratification et, 
sur les 55 Etats Membres qui sont parties à la convention nº 52, seuls 11 ont décidé de ratifier 
la convention nº 132 qui la révise. En conséquence, le groupe de travail voudra sans doute 
recommander au Conseil d’administration d’inviter les Etats Membres à ratifier cette 
convention et à informer le Bureau de tout obstacle ou difficulté rencontré qui pourrait 
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empêcher ou retarder la ratification de la convention nº 132 ou qui pourrait justifier la révision 
totale ou partielle de cette convention. 

6) Propositions: 

a) Le groupe de travail pourrait recommander au Conseil d’administration d’inviter les 
Etats Membres à ratifier la convention nº 132 et à informer le Bureau de tout obstacle ou 
difficulté rencontré qui pourrait empêcher ou retarder la ratification de la convention 
nº 132 ou qui pourrait justifier la révision totale ou partielle de cette convention. 

b) Le groupe de travail (ou la Commission LILS) pourrait réexaminer la situation de la 
convention nº 132 en temps opportun. 

* * * 

Documents GB.268/8/2, annexe II, GB.268/LILS/5 (Rev.1), 
rapport du Groupe du travail sur la politique 
de révision des normes, paragraphe 76 

VII.7. C.132 – Convention sur les congés payés  
(révisée), 1970 

76. Le groupe de travail a exprimé son accord avec les propositions formulées par le Bureau. Il 
propose: 

a) de recommander au Conseil d’administration d’inviter les Etats Membres à examiner la 
possibilité de ratifier la convention nº 132 et, le cas échéant, à informer le Bureau des 
obstacles et des difficultés rencontrés qui pourraient empêcher ou retarder la ratification de la 
convention ou qui pourraient mettre en évidence un besoin de révision totale ou partielle de la 
convention; 

b) que le groupe de travail (ou la Commission LILS) réexamine la situation de la convention 
nº 132 en temps opportun. 

II. 271e session (mars 1998) 
du Conseil d’administration 

Document GB.271/LILS/WP/PRS/2, mesures de suivi 
des consultations relatives aux besoins de révision et 
aux obstacles à la ratification de 13 conventions, 
paragraphes 91 à 100 

II.6. C.132 – Convention sur les congés payés  
(révisée), 1970 

Antécédents 

91. Au cours de l’examen antérieur de cette convention, en mars 1997 1, il a notamment été noté que 
cette convention, qui révise la convention (nº 52) sur les congés payés, 1936, n’a guère été ratifiée 
mais que la commission d’experts a estimé en 1984 que certains des obstacles signalés pourraient 
être surmontés et qu’il était «permis de penser» que l’on enregistrerait «un certain nombre de 
ratifications». Il a aussi été noté que la convention a été classée, aussi bien en 1979 qu’en 1987, 
dans la catégorie des conventions à promouvoir en priorité. Sur les 55 Etats Membres parties à la 
convention nº 52, seuls 11 ont pour l’instant décidé de ratifier la convention nº 132 qui la révise. 

 
1 Documents GB.268/LILS/WP/PRS/1, section VII.7, et GB.268/8/2, annexe II, paragr. 76. 
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92. En tout, 47 Etats Membres 2 ont répondu, au cours des consultations organisées en  
1997-98, à la demande d’informations sur les obstacles et difficultés qui pourraient gêner la 
ratification ou sur les besoins éventuels de révision de la convention. 

Perspectives de ratification 

93. Dix Etats Membres ont fait des observations sur les perspectives de ratification de la convention. 
Cinq d’entre eux signalent qu’ils envisagent de la ratifier. La Belgique 3 indique que la convention 
n’a pas encore été ratifiée mais qu’elle fait partie d’une série de conventions pour lesquelles les 
procédures de ratification pourraient être mises en route dans un proche avenir. Le Danemark 
travaille à une révision complète de sa législation sur les congés et examinera à cette occasion la 
possibilité de ratifier la convention. El Salvador signale que la question de la soumission de la 
convention au Parlement pour approbation est à l’étude. Le Liban indique que la question de la 
ratification sera examinée à l’avenir. Le Royaume-Uni déclare que l’application de la Directive de 
l’Union européenne sur la durée du travail pourrait rendre la législation nationale conforme à la 
convention, mais que la question devra être examinée plus tard. Trois Etats Membres rendent 
compte de l’avancement des consultations tripartites. La République dominicaine indique qu’il n’y 
a pas d’obstacle à la ratification de la convention nº 132 et que des consultations sont en cours 
avec les organisations d’employeurs et de travailleurs. Le Ghana signale que la question de la 
ratification sera soumise en temps utile à l’organe tripartite compétent. La Roumanie indique que 
les consultations tripartites ont conclu que la convention pouvait être ratifiée. 

Obstacles ou difficultés rencontrés 

94. Sur les 31 Etats Membres faisant état d’obstacles ou de difficultés, 15 4 précisent quels sont les 
articles qui leur posent des problèmes 5. 

95. Six des 16 autres Etats Membres signalent les difficultés suivantes. L’Australie fait remarquer que 
certains Etats australiens n’ont pas de législation sur le congé annuel rémunéré et que le pays ne 
peut donc pas prétendre à une conformité totale de sa législation. Les Comores font état 
d’obstacles matériels et politiques. Les Philippines signalent que les salariés des établissements de 
moins de dix travailleurs, les domestiques et les cadres ne sont pas couverts par la législation 
nationale pertinente. Singapour juge que la ratification de la convention entraînerait des rigidités. 
La République arabe syrienne estime qu’il est suffisant qu’elle ait ratifié la convention nº 52. 
Enfin, les Etats-Unis indiquent qu’il n’y a pas de loi fédérale d’applicabilité générale pour les 

 
2 Afrique du Sud, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Canada, Chili, Chine, Colombie, 
Comores, République de Corée, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Danemark, République 
dominicaine, Egypte, El Salvador, Estonie, Etats-Unis, Finlande, France, Ghana, Grèce, Hongrie, 
Inde, Japon, Jordanie, Liban, Maroc, Mexique, Nouvelle-Zélande, Panama, Pays-Bas, Philippines, 
Pologne, Qatar, Roumanie, Royaume-Uni, Singapour, Sri Lanka, Suriname, République arabe 
syrienne, République tchèque, Thaïlande et Turquie. 

3 Toutefois, les représentants des employeurs au sein du Conseil national du travail estiment qu’il 
existe un nombre suffisant de lois, réglementations et conventions collectives à ce sujet et sont donc 
opposés à la ratification de la convention nº 132 par la Belgique. 

4 Autriche, Canada, République de Corée, Cuba, France, Inde, Japon, Liban, Maroc, Maurice, 
Mexique, Pays-Bas, Pologne, Qatar et Sri Lanka. 

5 Article 2: Sri Lanka; article 3: Canada, Japon, Liban, Maurice, Mexique et Sri Lanka; article 4: 
France et Japon; article 5: République de Corée, Cuba, France, Inde, Maurice et Sri Lanka; 
article 6: Autriche, Cuba et Pologne; article 7: Autriche, France, Japon, Pologne et Sri Lanka; 
article 8: République de Corée, Japon, Maroc et Sri Lanka; article 9: Autriche, France, Japon, Pays-
Bas, Pologne et Qatar; article 10: Japon et Qatar; article 11: Japon; article 12: Pologne; article 14: 
Pologne. 
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congés ou vacances. Les dix autres Etats Membres 6 ne précisent pas la nature des obstacles ou 
difficultés qu’ils rencontrent. 

Besoins de révision 

a) Révision non envisagée 

96. Quatre Etats Membres (Autriche, Hongrie, Mexique et République tchèque) ne demandent pas une 
révision de la convention.  

b) Propositions de révision 

97. Sept Etats Membres proposent de réviser la convention de diverses manières. L’Egypte juge que la 
convention devrait être partiellement révisée de manière à permettre l’octroi d’un congé-éducation 
rémunéré en fonction des conditions de travail, et que les dispositions de l’article 8, paragraphe 2, 
qui prévoient deux semaines de congé ininterrompu, devraient être révisées à la baisse. L’Estonie 
estime que la ratification de la convention ne pose pas de problème fondamental mais que l’on 
pourrait envisager une révision partielle qui tiendrait compte de la Charte sociale européenne. La 
Finlande 7 considère que la convention continue à servir son objectif mais que certaines de ses 
dispositions, notamment l’article 13, sont dépassées et qu’une révision devrait également tenir 
compte des contrats de travail atypiques ainsi que des principes énoncés dans l’accord de l’Union 
européenne sur le travail à temps partiel. La Nouvelle-Zélande juge la convention trop prescriptive 
et détaillée et serait favorable à une révision qui la rendrait moins détaillée. De même, le Qatar 
propose de simplifier l’article 9. La Thaïlande estime que les dispositions actuelles de la 
convention ne valent que pour les pays développés et suggère de réviser l’article 3, paragraphe 3, 
et l’article 5. Sur un plan plus général, la République de Corée (ainsi que la Finlande) demande 
que la convention soit révisée afin d’en permettre une application plus souple qui faciliterait la 
ratification.  

Remarques 

98. Certains Etats Membres déclarent qu’ils envisagent de ratifier la convention, mais aucun 
n’annonce une ratification imminente. Des obstacles à la ratification sont signalés par 31 Etats 
Membres. Plusieurs d’entre eux ne précisent pas la nature de ces obstacles, mais 15 autres 
indiquent que certains articles de la convention leur posent des problèmes. Sept Etats Membres 
proposent que la convention soit révisée, tandis que quatre autres ne le demandent pas.  

99. Sur plusieurs points, la situation semble être plus ou moins la même que pour la convention 
nº 158, examinée précédemment: perspectives incertaines de ratification; nombre important 
d’obstacles et de difficultés signalés; nombre limité de demandes de révision. La solution pourrait 
donc être la même que dans le cas de la convention nº 158, à savoir que le groupe de travail 
chargerait le Bureau de poursuivre ses recherches et consultations au sujet de la convention, en 
vue de parvenir à des propositions susceptibles d’être approuvées par consensus. Les résultats de 
ces recherches et consultations pourraient être présentés au groupe de travail sous la forme d’une 
brève étude qu’il examinerait à sa réunion de mars 1999. 

 
6 Afrique du Sud, Argentine, Chili, Chine, Costa Rica, Grèce, Jordanie, Panama, Suriname et 
Turquie. Toutefois, une organisation de travailleurs du Chili se déclare favorable à la ratification de 
la convention nº 132. 

7 Une organisation de travailleurs suggère qu’un plus grand nombre d’exemples soient mentionnés 
au paragraphe 4 de l’article 5. 
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III. 271e session (mars 1997) 
du Conseil d’administration 1 

I. Rapport du Groupe de travail 
sur la politique de révision des normes 

2. La commission était saisie du rapport du Groupe de travail sur la politique de révision des  
normes 2. 

3. Le représentant du gouvernement de la France, président du groupe de travail, a rappelé les cinq 
questions qui étaient à l’ordre du jour de la réunion, à savoir le suivi des recommandations du 
groupe de travail 3; le suivi des consultations relatives aux conventions sur les gens de mer 4; 
l’examen différé du besoin de révision des conventions et recommandations concernant les 
pêcheurs 5; l’examen différé de la convention no 132 (brève étude) 6; et l’examen des 
recommandations (troisième phase) 7. Il a mentionné que le document sur le suivi des 
recommandations du groupe de travail contenait en annexe la note d’information mise à jour. 
Cette dernière est diffusée, notamment dans les bureaux régionaux et auprès des équipes 
multidisciplinaires, et sera de nouveau distribuée aux membres de la Commission de l’application 
des normes de la Conférence en juin prochain. La note d’information indique qu’au 31 décembre 
1999 50 Etats Membres avaient ratifié l’amendement constitutionnel sur l’abrogation des 
conventions obsolètes. La procédure de ratification a été entamée dans d’autres pays, y compris la 
France. Trois tableaux synoptiques ont été joints à la note d’information; ils sont par ailleurs 
annexés au document sur les améliorations possibles des activités normatives de l’OIT 8. Ces 
tableaux présentent de manière très claire les décisions prises par le Conseil d’administration. En 
tenant compte des recommandations formulées par le groupe de travail lors de sa dernière réunion, 
et sous réserve de leur approbation par la Commission LILS et le Conseil d’administration, il y 
aurait – parmi les conventions déjà examinées – 68 conventions à jour, 23 conventions à réviser, 
54 conventions dépassées et 35 demandes d’informations. En ce qui concerne le suivi des 
consultations relatives aux conventions sur les gens de mer, l’orateur a indiqué que le groupe de 
travail a formulé des recommandations à l’égard de huit conventions et pris note des informations 
fournies par les gouvernements en ce qui concerne la promotion des conventions révisées.  

4. Par ailleurs, le groupe de travail avait différé l’examen des conventions et recommandations 
relatives aux pêcheurs, en raison de la convocation en décembre 1999 d’une Réunion tripartite sur 
la sécurité et la santé dans l’industrie de la pêche. Sur la base des résultats des travaux de cette 
dernière, il a formulé des recommandations à l’égard de quatre conventions et deux 
recommandations. L’examen de la convention (nº 112) sur l’âge minimum (pêcheurs), 1959, a été 
reporté à sa prochaine réunion. Avec la brève étude sur la convention (nº 132) sur les congés payés 
(révisée), 1970, le groupe de travail a examiné pour la troisième fois cette convention délicate. Le 
groupe de travail a tenté une expérience nouvelle en confiant cette étude à un expert externe. Il n’a 

 
1 Document GB.277/11/2, deuxième rapport de la Commission des questions juridiques et des 
normes internationales du travail, pp. 1-3. 

2 Document GB.277/LILS/4. 

3 Document GB.277/LILS/WP/PRS/1/1. 

4 Document GB.277/LILS/WP/PRS/1/2. 

5 Document GB.277/LILS/WP/PRS/2. 

6 Document GB.277/LILS/WP/PRS/3/1. 

7 Document GB.277/LILS/WP/PRS/4. 

8 Document GB.277/LILS/2 (Add. 1). 
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toutefois pas pu parvenir à un consensus lors de cette réunion et l’examinera une nouvelle fois en 
novembre 2000. Il devra également discuter de deux autres brèves études portant, respectivement, 
sur la convention (nº 140) sur le congé-éducation payé, 1974, et sur la convention (nº 158) sur le 
licenciement, 1982. Enfin, le groupe de travail a examiné un troisième groupe de 
recommandations, concernant la santé et la sécurité au travail, la sécurité sociale et les travailleurs 
migrants, et formulé des recommandations à l’égard de chacune d’entre elles. 

5. L’orateur s’est félicité du climat très constructif qui a régné au sein du groupe de travail, tout 
comme cela a été le cas lors de ses réunions précédentes. Les porte-parole des deux groupes y ont 
largement contribué, et il les en a remerciés. C’est un exemple de bonne volonté et de discussions 
constructives en vue d’aboutir à des résultats. Il a exprimé le souhait qu’un tel climat règne 
également dans le cadre des discussions sur les améliorations possibles des activités normatives de 
l’OIT. Il a également remercié le Bureau pour l’excellente préparation technique des discussions 
au sein du groupe de travail. 

6. Les membres travailleurs ont appuyé la déclaration du président du groupe de travail et ont salué 
son travail. Ils ont attiré l’attention de la commission sur les tableaux annexés au document sur les 
améliorations possibles des activités normatives de l’OIT, qui présentent les résultats déjà obtenus. 
Ils ont invité les gouvernements à ratifier les conventions à jour et dénoncer les conventions 
obsolètes correspondantes, à ratifier l’amendement constitutionnel sur l’abrogation des 
conventions obsolètes et à mener des consultations tripartites nationales sur ces questions. Ils ont 
appuyé le point pour décision. 

7. Les membres employeurs ont appuyé le rapport présenté par le président du groupe de travail. 
Même lorsque des divergences se font jour au sein du groupe de travail, elles n’empêchent pas un 
accord sur les questions fondamentales et le climat reste constructif. Lorsque l’étude sur la 
convention no 132, menée par un expert externe, a été examinée, il est apparu que certains 
membres du groupe de travail étaient satisfaits et d’autres pas, et il n’a pas été possible de parvenir 
à un consensus. Il semblerait que les divergences ne portent pas seulement sur la méthodologie, 
mais aussi sur les résultats de cette étude. Le fait d’examiner la politique de révision des normes 
n’empêche pas une discussion sur la politique normative en général. Les membres employeurs ont 
insisté sur la rapidité de la mise en œuvre des décisions prises par le Conseil d’administration suite 
aux recommandations du groupe de travail. Il convient d’avoir une vision d’ensemble et de se 
pencher également sur les questions soulevées dans le document sur les améliorations possibles 
des activités normatives de l’OIT. Les membres employeurs se sont dits satisfaits des travaux 
réalisés par le groupe de travail. Ils ont encore quelques préoccupations, mais relèvent que le 
travail qui est accompli est constructif. Le groupe de travail a étudié de multiples aspects, y 
compris techniques, des activités normatives. Il est important de continuer à travailler avec l’appui 
du Bureau, lequel indique clairement quels sont les problèmes posés. Les membres employeurs 
ont également insisté sur la question de la méthodologie à suivre pour l’élaboration des normes. Le 
groupe de travail a mené ses discussions dans un climat positif, même s’il n’existe pas de 
consensus sur toutes les questions, ce qui est d’ailleurs naturel. D’autres questions sur les activités 
normatives qui restent posées doivent être examinées par le Conseil d’administration lui-même. 

8. La commission recommande au Conseil d’administration : 

a) de prendre note du rapport du Groupe de travail sur la politique de révision des normes 
(annexe I), ainsi que des opinions exprimées au cours de la réunion de la commission; 

b) d’approuver les recommandations figurant dans les paragraphes correspondants du rapport 
qui ont fait l’objet d’un consensus au sein du groupe de travail et de la commission. 
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